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REMARQUE GENERALE
Les escaliers et doubles main-courantes sont conformes RRU Titre IV art. 12

Les éléments constructifs satisfont à l'ARRETE ROYAL du 12/07/2012 et annexes.
La résistance au feu des éléments constructifs, la chaufferie, les ascenseurs, les trémies, les locaux techniques et l'éclairage de secours sont conformes aux normes 
NBN 713.020 - NBN B61.001 - NBN E52.014 - NBN E52.018 - NBN L13-005 - NBN C71-100 - NBN C71-598-222.

Les limites de propriété et d'intervention sont à vérifier in situ.
Les surfaces sont à considérer toujours nettes.

Les cotations en plan reprennent le gros-œuvre.
L’entrepreneur est responsable du respect des côtes impératives reprises en plan de détail.

Se référer aux plans de compartimentage pour propriétés EI des différentes parois.

Aire de rotation PMR

LÉGENDE
Existants

Projetés

Niveau sol fini

HSP Hauteur Sous Plafond

Toiture en pente

Toiture

Toiture verte

Espace plante

Revêtements sols 

Terrasse extérieure 

EP & EP (TV)
Eaux pluviales & 
eaux pluviales des toitures vertes

EU
Eaux usées

MATERIAUX DE FACADE 
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Façade ventilée, lattes effet bois - ton anthracite 
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Panneau photovoltaïque

point de vue photo

Parement en pierre blue

Shadow box

Châssis aluminium - couleur noire

Tôle métallique - couleur noire

Grille de ventilation - couleur noire

Verre transparant

Crépis sur isolant teinte claire similaire à la pierre en façade avant 

Couvre-mur

Porte sectionnelle couleur noire10
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The receipt of these documents implies the acceptance and acknowledgment of the copyrights of BURO II & ARCHI + I srl, which relate both to the moral rights (right of publicity, right of paternity, right of respect and integrity) as at the patrimonial rights (reproduction, communication rights, resale rights). This 
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